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RÈGLEMENTS DE TA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REH,EþßNT NUI'ERO : 151

Projet de règlement aux fins d'amender Ie règlement numé-

re z L)6, relatif au lotissement de façon ã aruruler Ia

zone l8-I et ses r€férences.

CONSIDffiANT QUE la m¡ricipalité de Saint-Arsène est r¡ne corpo-

ration régie par le "Code mr:nicipal du fuébec";

ÇONSIDERA\T QIIE lors dtune séance de ce conseil, le règlemenL

nurÉro t L36 fut adopté Ie 3 juin 1991;

coNSIDffi.ÂNT QUE le consej-l- de cefte corporation juge approprié

dramender ledit règlement numéro z L36 de façon à annufer les

références â Ia zone 1B-I dans la grille de spécifications
(Annexe B du règlernenü);

ÇQNSIDffi,ANT QIIE le conseil de ceLLe corporetion a, lors drune

séance tenue le 4 ianvj:et 1993, adoplé par résolulionr ce

projet de règlement;

CONSIDERAI\IT Ia modification du schéma df aménagement par le

règlement nunÉro 8L-92 dûnent adopté par Ia lßc de Rivière-

du-Loup, lors dtune séance ordinaire de ce même conseil en

date du 19 mars L992;

CONSIDER.{I'IT QUtrul avis de motion de ce règlement a été pré-

senùé lors de la séance du 1 fé"'ríer 1993;

Pour ces motifs, i} est proposé par M. Seree tsérubé

appuyé par M. ues l4alenfant et il est en conséquence

ordonné et statué par règlemenl de ce conseil porlant le

numéro : 1!I, el ce conseil- ordonne et sLatue comme suiL :

1. Le règlement nuinéro t Ij6, relatif au lobi-ssement, est

modifié à ]a gri1le de spécificalions reproduile 5!ous

lacoteAnnexeB,detellesortequelacolonneiden-
tifiant la zone 18-I el les prescripLions qui y sont

rattachées sont annul-ées à toutes fins que de droit.



RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICI PALE DE SAI NT-ARSÈNE

L Cette modification est nécessaire pour se conformer à

la décision #158855 de la Commission de protection du

territoire agricole du Québec.

3. Ce règlement entrera en vigueur conformément â la Ioi.

Adopté le 1 mars _1993

Rrblié le i 'l'l mar.s L99t

la l{RC de lliviè le L8 I993
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